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Transports-Loi

Pour assurer à tous les Canadiens-où qu'ils vivent-ainsi
qu'à leur communauté une possibilité supplémentaire de pren-
dre en main leur développement économique et régional, la
prochaine politique des transports devra mettre l'accent sur la
concurrence entre les divers moyens de transport et entre les
concurrents d'un même mode de transport. C'est ce que notre
réforme propose. Pourtant, monsieur le Président, il se trouve
encore des gens qui continuent à nier cette évidence, qui vou-
draient que l'on maintienne le statu quo, qui désirent ferme-
ment laisser les choses' telles qu'elles sont présentement.
Demandons-nous s'il est normal, dans un pays comme le nôtre,
très dépendant des réseaux de transport, que les consomma-
teurs, les entrepreneurs, les passagers n'aient pas toujours le
choix de décider lequel des transporteurs lui donnera le meil-
leur service au meilleur prix.

Les retombées de nos réformes en matière de transport sur
le développement économique dans les régions seront nombreu-
ses, monsieur le Président, et dans beaucoup de cas, immédia-
tes. En libérant les utilisateurs des réseaux de transport de
toute une série de contraintes, nous visons à encourager les
Canadiens les plus entreprenants à aller de l'avant dans la
création de nouveaux emplois, dans la production de biens de
consommation à des prix concurrentiels.

La fixation des prix des biens de consommation courants,
entre autres, est intimement liée aux prix du transport ici au
Canada. Restreindre par une réglementation inadaptée aux
nouvelles réalités l'accès à différents moyens de transnort. à la

à la fois les transporteurs aériens, les expéditeurs et les passa-
gers. Déjà, en 1984, la politique du transport aérien intérieur a
été modifiée. La réglementation s'en est trouvée réduite et
simplifiée.

Mais il ne fallait pas s'arrêter là, monsieur le Président. Il
reste un bon nombre de grandes questions à résoudre. Nous
proposons maintenant de réduire la réglementation économi-
que en tenant compte de réalités nord-américaines réelles et
d'objectifs précis. Ces objectifs sont d'améliorer et au besoin,
d'augmenter les services au public, de fournir aux transpor-
teurs des occasions raisonnables de se concurrencer sur le mar-
ché canadien.

Un autre de nos objectifs est d'en arriver à éliminer des frais
inutiles, monsieur le Président, et de la paperasse pour l'indus-
trie et pour le consommateur.
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Pour un transporteur aérien, le test à l'entrée sur le marché
du transport canadien se résumera à prouver qu'il est prêt,
apte et disposé à offrir un service et, bien entendu, monsieur le
Président, en se pliant évidemment aux exigences reliées à la
sécurité et aux assurances. Pratiquement la réglementation des
tarifs passagers et des marchandises est éliminée. Cependant,
dans les cas de services en situation de monopole, le nouvel
organisme fédéral de contrôle pourra entendre les plaintes des
usagers d'une région donnée et rendre une décision. Autre-
ment, le citoyen pourra choisir dans tous les autres cas la com-
pagnie qui lui offre les meilleurs prix, le meilleur service.

Dans les régions au Nord du 50, parallèle, notre projet de loi
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